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Autorisations / Autorisations de construire : préalables,  

définitives ou par annonce de travaux (APA, APAT, DD, DP, M) 

Requête n° :  DD 317608

Commune(s) et lieu(x) :  Genève-Cité, Rue de Lausanne, 34

Requérant(e)(s) :  SWISSCOM (Suisse) SA

Mandataire :  

Nature de l'ouvrage :  Transformation d'une installation de communication mobile 

existante pour le compte de Swisscom (Suisse) SA avec nouvelles antennes - GANC

Dérogation(s) accordée(s) :  

Zone(s) de construction :  2-

Parcelle(s) :  Genève-Cité (n° 1676)

Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) :  ETAT DE GENEVE - M Turin Michel

Cette décision peut faire l'objet de recours auprès du Tribunal administratif de première 

instance, conformément à la loi sur la procédure administrative (délai 30 jours à compter de 

la présente publication, sous réserve de l'article 63 de la loi sur la procédure administrative, 

adresse: 4, rue Ami-Lullin, case postale 3888, 1211 Genève 3).

Vu avec service juridique le 03.09.2024:

le TAPI annule le refus et demande de réinstruire le dossier

Aisha (SJ) a contacté le SMS qui ne souhaite pas modifier son préavis et accepte la 

décision du TAPI. Préavis a écarter.
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